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Les cartes sont disponibles sur le site
du SAGE Delta de l’Aa :

SAGE du Delta de l’Aa

www.sage-delta-aa.com/base-
documentaire/

               et

15 juillet - Clerques
22 juillet - Escœuilles

24 juillet - Dunkerque
Date à venir

5 août - Hames-Boucres
25 août - Calais

17 juillet - Andres
31 juillet - Licques
7 août - Ardres

Date à venir
Date à venir

21 août - Bergues
29 août - Brouckerque

Les zones humides nous rendent de
multiples services : 

Régulation des crues,
Soutien au débit d’étiage,
Épuration de l’eau,
Accueil de la biodiversité
Stockage du carbone
...

Si vous pensez être concerné, mais n’avez
rien reçu, n’hésitez pas à nous contacter
à l’adresse suivante :

sage.delta@institution-wateringues.fr

Le territoire du Delta de l’Aa, en bleu,

est constitué de 100 communes

Votre parcelle est-elle identifiée
“zone humide” ?

Suis-je concerné ?

Les propriétaires concernés ont été
informés par courrier.

Des réunions d’information sont prévues cet été

Comment les zones humides sont identifiées ?

Pourquoi les identifier ?

Porté par l’Institution Intercommunale des Wateringues, le SAGE du Delta de l’Aa met à jour l’inventaire des zones
humides à enjeux du territoire dans le cadre de sa révision actuelle.

Juillet - Août 2025

Les zones humides ont été localisées selon une méthode adaptée au territoire
afin de n’identifier que celles avec le plus fort enjeu. Le SAGE vise un inventaire
cohérent et concerté, en lien avec les acteurs locaux, la réglementation et le
terrain. 
Les zones retenues seront intégrées au SAGE après validation par les acteurs et
la Commission Locale de l’Eau du Delta de l’Aa.

Si vous êtes propriétaire, une de vos parcelles a
peut-être été identifiée comme zone humide.
Pour le vérifier :

Quel est l’objectif de cet inventaire ?

L’inventaire a pour vocation d’améliorer la connaissance écologique du
territoire et de guider les pétitionnaires de projets dans leur démarche
de compensation.


